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ANNEXE 1 

 

CONSEIL MUNICIPAL DU 05/04/2022 

M. Isaac BARCHICHAT 

Adjoint au Maire délégué aux Finances et aux Services aux usagers 

Délibération 2022-013 : « Reprise anticipée des résultats 2021 dans le Budget Primitif 2022 » 

Le processus budgétaire se divise en 3 temps : le débat d’orientation budgétaire (DOB-effectué le  
17 février 22), le vote du budget primitif 2022 que nous avons à approuver dans le cadre de ce conseil 
municipal du 5 avril 2022 et la validation du compte administratif 2021, en juin 2022, dernière étape 
qui viendra clore le budget et les résultats de l’année antérieure. 

Je vous rappelle que la réforme de la M14 vers la M57, nouvelle nomenclature applicable aux 
collectivités, prévoit la fusion entre le compte administratif et le compte de gestion avec notamment 
l’expérimentation du CFU (compte financier unique). 

Ainsi, lors du vote du Budget Primitif 2022, nous pouvons reporter les résultats anticipés de l’exercice 
2021. Ill vous est donc présenté ici les principaux indicateurs financiers, illustrant le résultat de la 
commune en 2021.  

Le solde d’exécution anticipé 2021 : 

FCT  1.7M – il montre l’excédent budgétaire dégagé entre les dépenses et recettes de 
fonctionnement 

INVT -2.2M - il met en avant le déficit budgétaire dégagé entre les dépenses et recettes 
d’investissement 

A noter que ces indicateurs suivent souvent la même logique, à savoir un excédant pour la section de 
fonctionnement (ce qui n’est pas le cas dans toutes les collectivités) et un déficit sur la section 
d’investissement. L’excédent sur le fonctionnement permet, en partie, d’abonder et donc de financer 
nos investissements. C’est ce que la commune s’attache à faire : des efforts financiers pour mieux 
appréhender nos investissements.  

Les résultats cumulés : 

L’exercice proposé ici permet de reconstituer ici le fonds de roulement, fonds qui, lui aussi, nous 
permet d’équilibrer notre budget et, notamment, nos dépenses d’investissement.  

Au 31/12/20 – le solde de fonctionnement cumulé était de  4 776 627 € 

Le résultat de la reprise anticipée sur 2021 est de  +1 791 072 €  

Au 31/12/2021 – le solde de fonctionnement cumulé est de 6 567 699 € 

A cela on vient diminuer les investissement (avt RAR) - 505 137 € 

Les investissement RAR - 1 737 342 € 

TOTAL besoin de financement de la section d’investissement 2 242 479 € 
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Il en découle de ce nouveau solde, une affectation d’une partie du résultat cumulé de la section de 
fonctionnement vers la section d’investissement de 2 242 479 € 

Enfin, notre nouveau solde de fonctionnement est donc de  6 567 699 € 

- 2 242 479 € 

 4 325 220 € 

 

Un fonds de roulement (FDR) encore trop élevé (ou trop faible) 

Le FDR de la Ville était de 7,1M€ en 2019. Nous avons, aujourd’hui, un FDR de 4,3M€, soit une 
diminution d’un tiers qui : 

- Montre la reprise du dynamisme dans l’activité de la collectivité au service de la population  

- Témoigne aussi d’une gestion prudente, puisque nous restons largement au-dessus du seuil 
minimal recommandé par la Cour régionale des comptes 

C’est ici un bon équilibre au vu du contexte de l’année (inflation, pont d’indice, hausse du SMIC) 
autant qu’une somme mobilisable pour des projets. 
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CONSEIL MUNICIPAL 

Séance du 5 avril 2022 
Rapport de présentation – Budget primitif 2022 

   
 
 
Enjeux: 

 
Conformément à l'article 107 de la Loi n°2015-991 du 07 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de 
la République (dite loi NOTRe), et à l'article L.2313-1 du Code Général des Collectivités Territoriales, une « 
présentation brève et synthétique retraçant les informations financières essentielles » est jointe au budget 
primitif afin de permettre aux citoyens d'en saisir les enjeux. 

La présente note explicative du budget primitif adressée à l'ensemble des membres du conseil municipal dans les 
conditions définies par l'article L.2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales permet de répondre à 
cette obligation légale. Elle sera consultable sur le site Internet de la Ville suite à l'adoption du budget primitif. 

Le budget primitif retrace l’ensemble des dépenses et recettes autorisées et prévues pour l’année 2022. Il 
respecte les principes budgétaires : sincérité, annualité, unité, universalité, spécialité et équilibre. 

Il est conforme aux grandes lignes directrices fixées dans le rapport d’orientations budgétaires présenté en conseil 
municipal le 17 février dernier. 

 
Ce second exercice budgétaire du mandat intègre les objectifs de la municipalité tout en poursuivant l’objectif 
sous-jacent de garantir la situation financière de la commune sur le long terme. 
Le budget primitif 2022 s’est construit dans un cadre marqué par une recherche plus poussée de financements 
externes. 
La collectivité continue d’améliorer le niveau de service offert aux Saint-Briciens et inscrit au budget 2022 des 
dépenses d’investissement nécessaires à l’entretien du patrimoine existant, mais surtout au lancement des 
nouveaux projets de la municipalité. Les dépenses d’investissement ayant toujours comme objectif premier 
l’amélioration du cadre de vie de Saint-Briciens. 
 
Afin d’assurer l’autofinancement de ses dépenses d’investissement et le maintien d’une santé financière saine, le 
budget primitif s’inscrit dans une logique de maîtrise des dépenses de fonctionnement. 
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I. Présentation générale du budget 
 

Le BP 2022 s’équilibre avec une reprise anticipée des résultats antérieurs. Les montants intègrent les résultats 
anticipés 2021, les reports en fonctionnement et les restes à réaliser en investissement (dépenses et recettes 
engagées en 2021 mais avec une réalisation ultérieure). 

Le BP 2022 (dépenses réelles de fonctionnement et d’investissement) s’équilibre à hauteur de 30 M €, soit 1.7M 
de plus que le BP 2021. Cette provient de la section d’investissement (+1.6M€) tandis que la section 
d’investissement connaît une diminution de 100 K€. Au total, le BP atteint 35 M€ (incluant les 5.5M€ de transferts 
entre sections). 

Les recettes de fonctionnement (reports inclus) sont en augmentation de 1.5% par rapport au BP 2021 (+ 275 
K€), grâce au redémarrage complet des activités à destination des usagers (produit des services) et à un meilleur 
financement externe (dotations et subventions). 

Les recettes fiscales sont, quant à elles, dopées par une forte revalorisation des bases cadastrale (3.40%) et par 
l’impact de la taxe sur l’électricité. Les taux de fiscalité restent inchangés. 

Les dépenses de fonctionnement (reports inclus) progressent quant à elles de seulement 0.47% après un effort 
important en 2021 où elles ont cru de 2.8%. 

Cette évolution s’explique par une maîtrise des charges à caractère général et une évolution contenue de la masse 
salariale. 

Le chapitre 011 atteint un niveau de 6.08 M€ dont 86 K€ de reports (dépenses engagées en 2021 pour des achats 
ou prestations réalisés début 2022). Le chapitre des charges financières diminue de 15 % du fait de la non-
réalisation de l’emprunt budgété en 2021. 

Les autres dépenses réelles (charges de gestion courante c’est-à-dire subventions de fonctionnement versées 
essentiellement, charges exceptionnelles provisions, …) connaissent une progression de 0.6%. 

II. Les grandes lignes du budget primitif 2022 

A. La section de fonctionnement 

1. Un niveau de recettes maintenu malgré un contexte contraint 
 

Les recettes de fonctionnement sont en augmentation de 1.5% par rapport au BP 2021 (+275 K€). 

Les recettes fiscales, qui sont majoritairement composées des impôts directs locaux, n’augmenteront pas. Les 
taux de fiscalité n’évolueront pas, mais les bases devraient augmenter conformément à la revalorisation sur 
l’inflation N-1 (Art. 1518 bis du Code général des impôts). Cette évolution est fixée à 3.4 % (0.2 % en 2021).  
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 Taux 2022 x  Base prévisionnelle = Produit prévisionnel 
Taxe sur le Foncier bâti (1) 37.00% 23 218 846 8 590 973 
Coefficient correcteur (2)   456 662 
Foncier non bâti (3) 76.75% 72 633 55 746 
Produit de taxe foncière voté (1)+(2)+(3) 9 103 580 

 

L’application dès l’exercice 2022 de la majoration de taxe d’habitation sur les résidences secondaires votée en 
septembre 2021 génèrera un produit fiscal complémentaire de 95 007 € (bases estimées à 393 080 x taux de 
24.17%). 

 

Détail des recettes de fonctionnement par chapitre :  

Chapitre 70 - Les produits des services et du domaine atteignent un niveau de 1.258 M€, en progression de 1.6 
% par rapport à 2021 du fait d’une plus grande vigilance sur l’application des règlements intérieurs et un retour à 
une fréquentation normale des structures.  

Chapitre 73 - Les impôts et taxes sont en hausse de 6.3 %. Ce chapitre est composé : 

- Du produit des impôts locaux qui évolue sous l’effet conjoint de la revalorisation et l’élargissement des 
bases. Le produit ainsi attendu est de 9 198 587 €, incluant la taxe foncière et la majoration de taxe 
d’habitation sur les logements meublés non affectés à la résidence principale 

- De la Taxe locale sur la publicité extérieure pour laquelle l’abattement accordé en 2021 n’a pas vocation 
à être reconduit en 2022 (200 000€) 

- De l’attribution de compensation versée par la CAPV pour laquelle aucune évolution n’est prévue 
(2 712 415 €) en l’absence de nouveau transfert de compétence ou mutualisation de service 

- Des droits de mutation (600 000€) qui sont le reflet d’un turn over immobilier dynamique sur la commune 
- De la taxe sur la consommation finale d’électricité (TCCFE) rendue obligatoire par la loi de finances 2021. 

Son produit estimé pour 2022 s’élève à 140 000 €.  
- Des autres reversements de fiscalité (FNGIR1 : 116 678 €, FSRIF2 : 549 032 €) 

 
1 FNGIR : fonds national de garantie individuelle de ressources 
2 FSRIF : fonds de solidarité de la Région Ile-de-France 

ATTENUATIONS DE CHARGES 
DE PERSONNEL

185 000 
1%PRODUITS DE SERVICES ET 

DU DOMAINE
1258 592 

7%

ATTRIBUTION DE 
COMPENSATION ET DSC

2747 415 
14%

RECETTES FISCALES
10804 922 

56%

DOTATIONS
2525 763 

13%
SUBVENTIONS

1548 318 
8%

AUTRES PRODUITS DE 
GESTION COURANTE

250 410 
1%

RÉPARTITION DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT BP 2022 - 19,3M€
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Chapitre 74 - Les dotations et participations sont en diminution de 7.3 % : 

- Au niveau des dotations, la DGF3 est estimée à 1.38 M€, soit un recul de 1.5% alors que les autres dotations 
de péréquation (DSU4, DNP5) connaissent une progression inverse. Au final l’enveloppe de ces dotations 
reste stable. 

- Les subventions perçues (CAF6, autres organismes) connaissent un recul par rapport au BP 2021(-4.1%) 
mais restent à un niveau supérieur à celui des années antérieures. Cela s’explique par un rattrapage prévu 
en 2021 au niveau de la dotation transport scolaire. 

- Les compensations d’exonération de taxe d’habitation sont désormais supprimées et le produit est 
intégré dans le chapitre 73 par le biais du coefficient correcteur. Cela explique la baisse de 260K€ de 
ressources sur le chapitre 74. 

Chapitre 75 - Les autres produits de gestion courante restent stables à hauteur de 258 K€. Ils sont constitués du 
produit de l’occupation des locaux communaux.   

Chapitre 013 – Les atténuations de charges de personnel ont fait l’objet d’une réévaluation à la baisse dans les 
prévisions budgétaires 2022. En effet, les remboursements sur rémunérations du personnel devraient être moins 
impactés par les arrêts maladie longs notamment pour les agents fragiles au regard du COVID. 

 

2. Une maîtrise des dépenses permettant de garantir l’offre de services 
Les dépenses augmentent seulement de 0.30 % par rapport à 2021 grâce à la poursuite de l’effort amorcé en 2021 
sur les charges de gestion courante. 

 

 
3 DGF : dotation globale de fonctionnement 
4 DSU : dotation de solidarité urbaine 
5 DNP : dotation nationale de péréquation 
6 CAF : Caisse d’allocations familiales 

CHARGES A CARACTERE 
GENERAL
6085 260 

34%

CHARGES DE PERSONNEL 
ET FRAIS ASSIMILES

9877 000 
54%

ATTENUATIONS DE 
PRODUITS

201 158 
1%

DEPENSES IMPREVUES
325 000 

2%AUTRES CHARGES DE 
GESTION COURANTE

1310 766 
7%

CHARGES FINANCIERES
177 730 

1%

CHARGES 
EXCEPTIONNELLES

133 870 
1%

RÉPARTITION DES DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT DU BP 2022 - 18 M€ 
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Chapitre 011 - Les charges à caractère général atteignent 6 085 260 €, dont 85 853 € de reports de crédits 2021. 
L’évolution à la baisse sur ce chapitre sera le fruit d’un effort de d’optimisation des dépenses, et ce malgré un 
contexte d’envolée des coûts des matières premières et du coût de la fourniture d’énergie. Cette dernière a été 
prise en compte dans les prévisions budgétaires qui ont été revalorisées de plus de 20 % aussi bien sur l’énergie 
que sur les carburants par rapport au budget 2021. 

La vigilance sur l’ensemble des dépenses permettra de poursuivre les actions entreprises afin de garantir et 
développer le niveau des services à destination des habitants. En effet, la municipalité poursuit sa volonté 
d’améliorer le cadre de vie et de renforcer l’animation du territoire. 

Chapitre 012 - Les charges de personnel atteignent 9 877 000 €. Elles tiennent compte d’un effectif de police 
municipale complet sur l’année entière. Aussi, les services techniques sont renforcés avec par exemple le 
recrutement d’un chargé de sécurité des bâtiments communaux. Aussi, l’arrivée d’un électricien devra permettre 
de réduire le coût des petites prestations confiées jusqu’alors à l’entreprise et d’améliorer le délai de réalisation 
des prestations. De même le recrutement d’une Atsem supplémentaire pour les écoles maternelles devraient 
permettre de limiter les missions de remplacement. Au niveau des structures petite enfance, le recrutement d’un 
EJE supplémentaire permettra de répondre aux exigences réglementaires de la CAF en termes d’encadrement. Le 
GVT sera quant à lui de 2.1%. 

Chapitre 65 - Les autres charges de gestion courante s’élèveront à 1 310 766 €. Ce chapitre comprend 
essentiellement la subvention au CCAS7 ainsi que les subventions aux associations. Ces deux postes représentent 
60 % du chapitre. Il contient aussi la contribution obligatoire au service d’incendie et de secours (282 K€) qui reste 
stable par rapport à 2021.  

Chapitre 66 - Les charges financières sont en diminution (- 15%) pour atteindre 177 730 €, du fait de la non-
réalisation de l’emprunt prévu en 2021 et de la structure de l’encours de dette (majorité de taux fixes).  

Chapitre 68 - Les dotations aux provisions ont quant à elle été réévaluées à la baisse compte tenu du risque 
réellement attendu sur les contentieux en cours et sur les créances douteuses. 

  

 
7 CCAS : Centre communal d’action sociale 
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B. La section d’investissement 

1. Composition et tendance des recettes 
 

 

Les recettes d’investissement sont de 10.1M€, majoritairement composées par l’autofinancement. 

Chapitre 13 - Les subventions déjà notifiées (nouvelles inscriptions et restes à réaliser) s’élèvent à 927 322 €. Elles 
ne font l’objet d’une inscription que lorsqu’elles sont notifiées et le projet est engagé en dépenses. Les 
subventions demandées pour les nouveaux projets en cours d’instruction ne sont pas inscrites à ce stade 
budgétaire.  

Compte tenu des dépenses d’investissement mandatées en 2021, le FCTVA8 (chapitre 10) attendu en 2022 s’élève 
à 610 000 €. 

L’emprunt d’équilibre (chapitre 16) s’élève à 2 733 482.68 €. Il sert à couvrir ici l’ensemble des dépenses de la 
section d’investissement sans tenir compte des subventions liées aux projets en phase de démarrage qui ne 
peuvent être inscrites à ce stade. Il permet d’assurer la capacité de la ville à procéder à des acquisitions en vue de 
préserver l’identité de la ville. De même que les produits des cessions (chapitre 024) ne couvrent ici que les 
dossiers en cours pour lesquels une promesse de vente a été signée. 

 

 
8 FCTVA : Fonds de compensation de la tva  

VIREMENT DE LA 
SECTION DE 

FONCTIONNEMENT
4 772 112,37

45%

PRODUITS DES 
CESSIONS 

D'IMMOBILISATIONS
27 200,00

0%

DOTATIONS, FONDS 
DIVERS ET RESERVES

2 852 479,30
27%

SUBVENTIONS 
D'INVESTISSEMENT

223 922,55
2%

EMPRUNTS ET DETTES 
ASSIMILEES
2 733 482,68

26%

RECETTES D'INVESTISSEMENT - BP 2022 - 10,1 M€
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2. Des dépenses d’investissement conformes à la capacité de financement 

 

 

Les dépenses d’investissement (chapitres 20, 21 ,23) s’élèveront à 7 433 123 €, hors restes à réaliser. Elles sont 
en hausse de 38%. 

Ces dépenses d’équipement traduisent la volonté de la municipalité d’améliorer l’état général des bâtiments et 
des voiries . Ces dépenses sont aussi le reflet d’une politique dynamique d’acquisitions foncières permettant 
d’avoir une emprise foncière suffisante pour assurer les objectifs en termes de constructions de logements, 
notamment sociaux rendus obligatoires dans le cadre du PLHI9 et de la loi SRU10.  

A ces dépenses nouvelles viennent se rajouter les restes à réaliser de 2 440 741.52 €. 

C. Autofinancement, emprunt et endettement 
 

L’autofinancement (021) dégagé par la section de fonctionnement et les résultats cumulés antérieurs atteindra 
cette année 4 772 112.37 €. 

L’emprunt d’équilibre (16) inscrit au budget est de 2 733 482.68 €. Il ne sera mobilisé qu’en fonction du besoin de 
financement constaté en fin d’année. 

L’encours de la dette contracté auprès des établissements bancaire au 1er janvier 2022 s’élève à 9 559 527.65 €. 
Il convient d’y ajouter l’échelonnement de paiement des locaux du FCA11 pour lequel il reste 320 000 € à verser. 

  

 
9 PLHI : plan local de l’habitat intercommunal 
10 SRU : solidarité et renouvellement urbain 
11 FCA : foyer club de l’amitié 

Dépenses imprévues
400 000,00

4%

Remboursement 
d'emprunts

1 215 520,00
13%

Logiciels et études
145 015,00

2%

Equipements
6 383 208,00

71%

Travaux
904 900,00

10%

DÉPENSES D'INVESTISSEMENT BP 2022 (HORS RAR) = 9 M€
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III. Equilibre du budget primitif 2022 par chapitre 
 

 

 

BP N-1 + DM Propositions N BP N-1 + DM Propositions N

011 Charges à caractère général 6 141 815                    6 085 260                    013 Atténuations de charges 255 000                       185 000                       

012 Charges de perso. et frais assimilés 9 640 000                    9 877 000                    70 Prod.serv. et ventes diverses 1 238 735                    1 258 592                    

014 Atténuation de produit 180 000                       201 158                       73 Impôts et taxes 12 909 561                  13 552 337                 

65 Autres charges de gestion courante 1 426 331                    1 310 766                    74 Dotations, subv. et participations 4 393 720                    4 074 081                    

75 Autres produits de gestion courante 248 250                       250 410                       

TOTALDép. de gestion courante 17  38 8 14 6          1 7 474  1 84          TOTALRec ettes de gestion  courante 1 9 0 45  26 6          19  32 0 421           

66 Charges financières 208 324                       177 730                       76 Produits financiers 20                                  20                                 

67 Charges exceptionnelles 55 500                          133 870                       77 Produits exceptionnels

68 Dotations aux provisions (semi budgétaires) 50 000                          80 839                         

022 Dépenses imprévues 400 000                       325 000                       

TOTALAutres dépenses 71 3 82 4               717  4 39               TOTALAutres rec ettes 2 0                        20                         

TOTALDEP ENSES REELLES DE FCT 18  10 1 97 0          1 8 191  6 22          TOTALRECETTES REELLES DE FCT 1 9 0 45  28 6          19  32 0 441           

023 Virement à la section d'investissement 5 092 767                    4 772 112                    042 Op d'ordre entre sections

042 Opérations de transfert entre sections 627 176                       681 925                       043 Op d'ordre à l'intérieur de la section

TOTALDEP ENSES D'O RDRE DE FCT 5  71 9 94 3            5  454  0 38            TOTALRECETTES D'O RDRE DE FCT -                        -                        

TOTAL DEPENSES 23  82 1 91 3          2 3 645  6 60          TOTAL RECETTES 1 9 0 45  28 6          19  32 0 441           
+ +

D 002 Résultat reporté ou anticipé R 002 Résultat reporté ou anticipé 4 776 627                    4 325 219                    
= =

TOTAL DEPENSES DE FCT CUMULEES 23 821 913                  23 645 660                 TOTAL RECETTES DE FCT CUMULEES 23 821 913                  23 645 660                 

Balance générale du budget 2022

SECTION DE FONCTIONNEMENT

Dépenses de fonctionnement Recettes de fonctionnement

 BP N-1 + DM +
RAR N-2 

 Propositions + RAR N-1 
 BP N-1 + DM +

RAR N-2 
 Propositions + RAR N-

1 

20 Immo incorporelles yc 204 248 430                        177 288                       13 Subventions d'investissement 671 232                       927 322                     

21 Immo corporelles 3 816 782                    7 055 801                   16 Emprunts et dettes 500 000                       -                               

dont acquisitions foncières -                                 2 533 000                   ### Emprunt d'équilibre 2 733 483                  

23 Immo en cours 3 850 995                    2 281 575                   -                                 -                               

23 Immobilisations en cours -                                 -                               

TO TALDépenses d'équipement 7 91 6 2 07             9  51 4 66 4            TOTALRecettes d'équipement 1  1 71  23 2            92 7 32 2             

10 Dotations, subv. et fonds divers 359 200                        359 200                       10 Dotations et fonds divers (sauf 1068) 465 000                       610 000                     

13 Subventions d'investissement -                                  -                                 1068 Excédents de fct capitalisés 803 642                       2 242 479                  

16 Emprunts et dettes assimilées 1 194 069                    1 215 520                   Affectation complémentaire -                               

020 DEPENSES IMPREVUES 400 000                        400 000                       024 Produits de cessions des immo -                                 27 200                       

26 Participations et créances rattachées -                                 

TO TALDépenses f inanc ières 1 95 3 2 69             1  97 4 72 0            TOTALRecettes f inancières 1  2 68  64 2            2  87 9 67 9          

45x Opérations pour compte de tiers 45x Opérations pour compte de tiers -                                 

TO TALDEP ENSES REELLES D 'INV. 9 86 9 4 76             11  48 9 38 5          TOTALRECETTES REELLES D 'INV. 2  4 39  87 4            3  80 7 00 1          

040 Opérations de transferts entre sections -                                 021 Virement de la section de fct 5 092 767                    4 772 112                  

041 Opérations patrimoniales 95 292                          12 390                         040 Op. d'ordre de transfert entre sections 627 176                       681 925                     

041 Opérations patrimoniales 95 292                          12 390                       

TO TALDEP ENSES D'O RDRE D' INV. 9 5 2 92                  1 2  39 0                 TOTALRECETTES D'O RDRE D' INV. 5  8 15  23 5            5  46 6 42 7          

TOTAL DEPENSES 9 96 4 7 67             11  50 1 77 4          TOTAL RECETTES 8  2 55  10 9            9  27 3 42 8          

+ +
D 001 Résultat reporté ou anticipé 505 137                       R 001 Résultat reporté ou anticipé 1 709 658                    

= =
TOTAL DEPENSES D'INV. CUMULEES 9 964 767                    12 006 911                 TOTAL RECETTES D'INV. CUMULEES 9 964 767                    9 273 428                  

SUREQUILIBRE (+) / emprunt (-) -                                 2 733 483 -                 

TOTAL EQUILIBRE INVESTISSEMENT 9 964 767                    12 006 911               

Dépenses d'investissement Recettes d'investissement

SECTION D'INVESTISSEMENT
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IV. Présentation des principaux projets 2022 par thématique 
 

La liste ci-après présente de manière non exhaustive les principaux projets qui seront poursuivis ou initiés au cours 
de l'année 2022. Ils sont conformes aux orientations fixées pour le mandat. 

A. Protection foncière :  
Une enveloppe de 2 737 K€ permettra de procéder à d’éventuelles acquisitions foncières dont l’objectif est de 
conserver tant que possible la maîtrise urbaine de la Ville.  

B. Aménagement et cadre de vie :  
L’amélioration du cadre de vie constituera à nouveau un poste clé. 2 225 K€ sont mobilisés en vue de poursuivre 
la politique volontariste d’amélioration et d’embellissement du cadre de vie notamment au travers du patrimoine 
végétal, de l’embellissement et d’un effort en profondeur sur la voirie. 

C. Accessibilité et handicap :  
Avec 96 K€ destinés à la poursuite des travaux d’adaptation et d’accessibilité PMR dans les écoles, les bâtiments 
et les équipements sportifs, la Ville contribue à faciliter le quotidien des personnes handicapées. 

D. Culture et événements :  
280 K€ sont mobilisés en faveur du dynamisme culturel. Cette enveloppe intègre notamment l’accueil d’une 
micro-folie en partenariat avec la Villette et une enveloppe destinée aux animations pour la population de 200K 
€ (Saint-Brice en fête, feu d’artifice, fête de la musique, marché de noël, etc.). 

E. Enfance, scolaire :  
1.7 M€ sont notamment consacrés à des travaux d’amélioration des conditions d’accueil des élèves (cantine de 
l’école J. Ferry, qualité de l’air, équipement numérique,…). Un effort financier important de 1.18 M€ est maintenu 
en faveur de la qualité de la restauration scolaire. 

F. Entretien et transition énergétique du patrimoine bâti :  
Le besoin de rattrapage sur l’ensemble du patrimoine municipal implique un effort consistant. 1.6M€ sont ainsi 
mobilisés, notamment pour accompagner la transition énergétique des bâtiments municipaux, et pour assurer la 
sécurité des usagers et des habitants.  

G. Jeunesse :  
En hausse de 31% par rapport à 2021, à 66 K€, le budget Jeunesse traduit le développement de la politique 
municipale en faveur de ce public, notamment par le biais du diagnostic, des services civiques et de la réouverture 
du RIJ. 

H. Petite enfance et parentalité : 
La Ville prend à cœur son rôle auprès des familles, au cours des premières années de vie. Ainsi, 230 K€ sont 
affectés, permettant entre autres le développement de nouvelles actions (semaine de la petite enfance, création 
d’un jardin suspendu au Myrtil) et le maintien d’une qualité de prestation élevée (repas, couches, matériel 
pédagogique). 
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I. Santé :  

I. 

355 K€ sont affectés à la santé et à l’accès aux soins, essentiellement en vue des travaux d’aménagement d’une 
maison médicale dans les anciens locaux du CCAS. 

J. Sécurité :  
La protection des habitants et des biens sera à nouveau un axe fort. Une enveloppe de 534 K€ permettra de 
renforcer continuellement le travail de lutte contre les incivilités, de poursuivre les actions de prévention . Le 
poste principal sera inhérent au repositionnement de la police municipale en centre-ville pour la rendre plus 
accessible aux citoyens et de répondre aux renforts d’effectifs opéré au sein de la Police municipale (8 agents). 

K. Seniors et solidarités : 
La solidarité bénéficiera à nouveau d’un soutien réel, avec 550 K€ visant à la poursuite de l’action sociale du CCAS 
et au développement d’animations en faveur des différents publics de Seniors. 

L. Sports et vie associative :  
L’engagement de la Ville auprès du tissu associatif et du sport se retrouve dans l’enveloppe de 620 K€ affectée au 
soutien aux associations et à la nécessité d’importants travaux sur le patrimoine sportif. Elle permettra 
d’améliorer la qualité d’accueil des usagers (rénovation thermique du centre L. Terray, éclairage du COSEC, 
entretien du stade de football…) et amélioration et sécurisation des équipements dans les parcs publics. 
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ANNEXE 3 

 

CONSEIL MUNICIPAL DU 05/04/2022 

M. Isaac BARCHICHAT 

Adjoint au Maire délégué aux Finances et aux Services aux usagers 

Délibération 2022-014 : « Budget Primitif 2022 de la commune » 

Budget Primitif 2022 - Introduction 

Chers élus, chers collègues, 

Avant de commencer notre présentation sur le budget primitif 2022, je tenais à vous rappeler que 
nous aurons à nous prononcer sur l’adoption de ce BP (Budget Primitif), conforme aux orientations 
budgétaires (Rapport d’Orientations Budgétaires - ROB – du 17/02/2022).  

Comme le veut la loi portant sur la nouvelle organisation territoriale de la République (appelée loi 
NOTRe), nous vous proposons, ici, un rapport bref et synthétique (en ANNEXE 2) ainsi qu’une 
présentation au format PowerPoint retraçant les informations financières essentielles. Présentation 
que je vais vous exposer dans quelques minutes.  

Lors du DOB- (Débat d’Orientations Budgétaire), vous m’aviez fait l’honneur d’écouter attentivement 
la présentation. Sur le ROB, je vous demanderai donc, si possible, de bien vouloir m’octroyer votre 
confiance à nouveau et de me laisser présenter en premier lieu le budget primitif 22. Je suis 
convaincu qu’un certain nombre de vos questions trouveront automatiquement leurs réponses. 

Nous prendrons, dans en deuxième lieu, le temps nécessaire pour répondre à toutes vos questions.   

Notre objectif est et restera le même : être le plus transparent et juste, autant que possible, en vous 
montrant en quoi nos choix financiers stratégiques nous semblent être les plus cohérents, ainsi que 
les mesures garantissant une amélioration du niveau de service.  

Je souhaite réitérer mes remerciements les plus sincères à tous les acteurs ayant contribué à la 
présentation de ce BP et, en particulier, aux services de notre ville et notre chère direction du service 
des Finances.  

Budget Primitif 2022 – Partie I – L’équilibre du budget  

Pour commencer, et conformément à la page 9 du rapport qui vous a été communiqué, je vous 
propose d’aborder l’équilibre du budget. Ce « tableau d’équilibre » permet de montrer comme le 
budget s’équilibre entre les différents postes de dépenses et recettes (appelés chapitres) et entre 
les deux différentes sections.  

Le budget, comme nous le savons tous, se présente avec deux grandes sections : 

- La section de fonctionnement (dépenses courantes et régulières)  

- La section d’investissement (dépenses sur le long terme restant à l’actif de la collectivité) 

On constate que la somme totale du budget primitif de 2022 est de 35 M€, avec 29 M€ de dépenses 
réelles et 5.5 M€ de transfert entre sections. 

- La section de fonctionnement – dépenses réelles de 18 M€ 

- La section d’investissement – dépenses réelles de 11 M€ 

On peut, dès à présent, parler d’un autre indicateur financier : celui de l’emprunt qui s’élève à 2,7M€. 
Je vous rappelle que nous votons ici des crédits de dépenses au budget. En d’autres termes, la 
possibilité de dépenser telle ou telle somme ; l’emprunt n’a pas donc de certitude d’avoir lieu. Le 
mettre au BP nous permet donc, le moment venu, de pouvoir plus facilement et rapidement 
emprunter.  

Nous reviendrons dessus en détails dans quelques minutes. 
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Les prochaines pages de cette présentation vont nous permettre de rentrer dans le détail de ce 
« tableau d’équilibre ».  

Budget Primitif 2022 – Partie II – Section de fonctionnement    

Recettes 

On y retrouve les 3 plus gros postes contributeurs. 

Produit des services (Chapitre 70) - réouverture des structures (post-COVID) + vigilance avec 
un meilleur taux de facturation par les administrés notamment au conservatoire. 

Impôts et taxes (Chapitre 73) – les différentes taxes notamment la TF (Taxe Foncière), TLPE (Taxe 
locale sur la publicité extérieure), et la petite dernière (redevenue obligatoire en 2021), pour environ 
140 K€, la TCCFE (Taxe locale sur la consommation finale d’électricité) – c’est un impôt indirect 
perçu par les communes et payée par tous les consommateurs finaux, particuliers ou professionnels, 

au travers de leur consommation d’électricité.  

Dotations et participation (Chapitre 74) – les dotations restent stables ; celle de la CAF a 
forcément diminué avec l’accalmie que nous connaissons du virus ; la participation d’Ile-de-France 
mobilité pour le transport et enfin le coefficient correcteur pour la perte de la taxe d’habitation. 

Dépenses 

Charges de personnel (Chapitre 012) – 56% des dépenses (moyenne nationale 60%) – 
Renforcement des services (Police Municipale, Services Techniques, ATSEM, Educateur Jeune 
Enfant…) + Glissement Vieillesse Technicité (GVT – revalorisation salariale) 2,1% 

La question de la masse salariale, c’est la question d’offrir un meilleur service public. Par ailleurs, 
personne ne découvrira ici que le service public est rendu par des agents.  La principale cause est 
l’augmentation des effectifs de la police municipale qui comptabilise désormais 8 agents (vs 3 en 
début de mandat). Plus d’agents c’est investir dans la sécurité des habitants. Or, la sécurité des 
Saint-Briciens est une de nos priorités, cela se matérialise donc dans la présence de davantage de 
forces de l’ordre en ville. 

La masse salariale est par ailleurs maîtrisée, comme vous l’avez vu dans le ROB : 

- Le niveau est similaire à 2018 (55% du budget de fonctionnement) 

- La moyenne nationale de la strate est de 60%. Nous restons 5 points en dessous. 

Charges de gestion courante (Chapitre 011) – effort de maîtrise des dépenses malgré un contexte 
d’envolée du prix des matières premières et de l’énergie.  

Subventions versées et état en non-valeurs (Chapitre 65) – maintien de l’aide apportée 
(réaffectation d’une subvention en charge de gestion courante de service de restauration 20 K€ + 
club house 30 K€ + 20 K€ d’état en non-valeur + 48 K€ réduction CCAS)   

Budget Primitif 2022 - Partie III – Section d’investissement 

Recettes 

Emprunt d’équilibre (Chapitre 16) – Avant tout, notez que nous avons un ratio de désendettement 
de 4,8 années. Il était de 5,3 années en 2019 et le seuil d’alerte est située à 12 années. La situation 
est donc largement tenue. 

Afin d’équilibrer notre budget primitif 2022, mais surtout pour faire face à d’éventuelles acquisitions 
immobilières stratégiques, cette ligne est inscrite dans l’hypothèse où la ville souhaiterait acquérir 
des biens, dans un but d’assurer la protection foncière de la commune, d’ici à la révision du PLU 
(Plan Local d’Urbanisme). 

La Ville affirme, par ailleurs, sa volonté de maîtrise d’un urbanisme préservé. Elle provisionne 2,7M€ 
dédiés à la perspective d’acquisitions foncières visant autant à répondre au besoin de logements, 
notamment sociaux, qu’à préserver l’homogénéité de l’aire urbaine. 
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Subventions perçues (Chapitre 13) - 927 K€ de subventions déjà notifiées, recherche 
systématique de subventions sur les projets nouveaux (223 K€ de nouvelles recettes déjà notifiées 
et 703 K€ de RAR - Reste à Réaliser) 

Autofinancement – 4.7 K€ de virement de section à section + 682 K€ de transferts entre sections 
(amortissements), ce qui représente un total de 5.4 M€  

Dépenses 

Equipements et travaux (Chapitres 21 et 23) :  

Protection foncière et cadre de vie - Le cadre de vie regroupe un ensemble de thématiques qui, 
mises bout à bout, constituent le socle de la qualité de vie à Saint-Brice. Il est, dès lors, légitime 
qu’avec 4,9 M€, il représente le premier poste de fonctionnement hors dépenses de personnel. 
L’année sera marquée par le lancement d’un travail de profondeur sur les voiries qui représente plus 
des 2/3 des engagements hors acquisitions foncières et un poste majeur au regard des besoins et 
remontées régulières de la population, ainsi que des mises en conformité à opérer (PMR, ADAPE, 
PAVE). Une analyse de l’état général de nos rues est parallèlement en cours. Elle nous permettra 
d’affiner les priorités et d’optimiser l’organisation des travaux dans la durée.  

Le travail, initié dès 2020, sur l’environnement du quotidien se poursuit. 678.000 € sont mobilisés 
pour la protection et l’enrichissement de notre patrimoine végétal, ainsi que l’entretien des espaces 
verts qui représentent 18,5 hectares à l’échelle communale. La propreté conserve un niveau élevé 
d’investissement avec 325 K€. 

Entretien du patrimoine - La Ville est confrontée à un parc de bâtiments communaux vieillissants, 
accusant de nombreux impératifs d’entretien au regard d’un état que nous avons découvert plus 
dégradé (chauffage, réparations, sécurité, nettoyage).  

Cela nous contraint, donc, à des actions rapides qui impactent notre capacité pour 2022. Un 
engagement fort est, parallèlement, marqué pour rattraper le retard en matière de transition 
énergétique. Ces deux postes comptabilisent à eux deux plus d’1 M€ (respectivement 292 et 727K€). 

Remboursement de la dette (16) – 1.2 M€ de remboursement de capital pour un CRD (capital 
restant dû) de 10 M€. 

Etudes et logiciels (20) – 170 K€ pour divers projets notamment le devenir de l’ancienne mairie 
et/ou le tiers lieu, étude d’aménagement urbain, stratégie de communication… 

Budget Primitif 2022 – Partie IV – contexte général  

Nous rappelions à juste titre dans la présentation sur le ROB, les principaux indicateurs retenus 
dans la Loi de Finances 22 (croissance du PIB, déficit public, dette nationale, inflation) avec un 
contexte national de forte croissance du PIB et évolution de l’inflation mais aussi de ralentissement 
dû à des tensions, il nous apparait indispensable de vous rappeler aussi le contexte général plutôt 
local dans lequel nous nous trouvons. 

• Volonté de poursuite des axes de travail initiés en 2021 qui influent prioritairement sur la 
section de fonctionnement. 

• Prudence au regard de l’inflation et des risques portant sur la politique d’achats. 

• Impératif de rattrapage de travaux sur de nombreux bâtiments communaux, dont écoles 
et équipements sportifs. 

• Un chiffrage en cours du PPI (Plan Pluriannuel d’Investissement) qui fera émerger à 
l’horizon du 1er semestre : 

• Les interventions incontournables 

• Les engagements du programme politique 

• Les marges de manœuvre pour de nouveaux projets 

Les 6 dernières slides reprennent les principales thématiques qui nous ont guidé tout au long du 
processus budgétaire pour 2022.  
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Pour chaque thématique, nous l’avons illustrée par des exemples et chiffres précis. On y retrouve 
les thèmes suivants : 

✓ Protection foncière et cadre de vie 

✓ Dynamisme culturel et événements 

✓ Enfance et scolaire 

✓ Entretien et transition énergétique du patrimoine bâti 

✓ Jeunesse 

✓ Petite enfance et parentalité 

✓ Santé 

✓ Seniors et solidarités 

✓ Sécurité 

✓ Sports et vie associative 

Ainsi s’achève ma présentation sur le budget primitif 2022. Merci pour votre écoute. Je laisse donc 
la place maintenant à vos éventuelles questions. 

Merci. 
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ANNEXE 4 

 

CONSEIL MUNICIPAL DU 05/04/2022 

M. Marc GUYOT (Groupe St Brice Unie) 

Délibération 2022-014 : « Budget Primitif 2022 de la commune » 

C’est donc un projet de budget primitif qui, bien que consacrant davantage de moyens en section 
d’investissement 7,4 M€ hors RAR (+ 38%), semble néanmoins renouer avec les précédentes 
années. 2021 s’achève avec plus de 4,3M€ au pied, un joli « matelas » qui pourrait donner 
l’apparence, si l’on n’y prêtait pas attention, à une politique budgétaire dynamique. Hélas, la 
réalité est toute autre car enfin, sauf à expliquer ce soir (les réponses données en commission des 
finances par l’adjoint en charge le 24/03 ne nous ont pas convaincus), ce qui justifie, à l’instar de la 
précédente mandature, la constitution de cette « cagnotte ». Sinon à, chaque année, amasser des 
fonds publics. Des fonds qui pourraient avoir une utilité en direction des familles en la baisse des 
participations par une révision de la politique tarifaire par exemple ou encore une baisse des taux 
de la TFB (taxe foncière sur le bâti) pour compenser l’augmentation des bases (+3,4%) décidée par 
le gouvernement. Cette pratique de thésaurisation de l’argent public n’est pas tenable. L’argent 
public n’est pas fait pour être thésaurisé. En tous les cas pas à un tel niveau, je le rappelle 4,3 M€ 
(en 2021 plus de 7 M€). Garantir l’autofinancement en dégageant des marges est important certes 
et ce dès lors que cela ne se fasse pas au détriment des services à rendre aux saint-briciens, au 
bon fonctionnement des services municipaux et aux conditions de travail des agents. Il semble 
d’ailleurs sur ce point que le climat ambiant de travail se soit quelque peu altéré depuis votre 
arrivée aux affaires, sans doute que la question du management est un axe fort à travailler 
urgemment pour mener une réflexion collective avec les partenaires sociaux et les forces vives de 
la municipalité : les agents territoriaux. 

Donc un total (excédent + résultats cumulés antérieurs) qui atteint cette année 4 772 112 €.  
Nous notons également l’inscription d’un emprunt d’équilibre au budget de 2 733 482 € 
mobilisable en cas de besoin. Là aussi, je vous cite : « il ne sera mobilisé qu’en cas du besoin de 
financement constaté en fin d’année ». Est-ce que l’on doit comprendre que vous naviguez à vue 
car lorsque l’on prévoit un emprunt, c’est bien parce que l’on a un projet précis ? Là, pour le coup, 
c’est le « au cas où ». Pourquoi donc inscrire un emprunt si, en bout de course, la ville n’en a pas 
une utilité première, correspondant à un projet structurant d’ampleur ? 

Donc un encours de la dette de 9 559 527 €, sur ce point, vous auriez pu peut-être envisager de 
diminuer le montant ; vos prédécesseurs avaient un temps donné consacré une part de l’excédent 
pour baisser le niveau et la durée (8 ans) d’endettement de la ville. C’est un choix politique, en 
tous les cas, une option que vous n’avez pas retenue. 

2 737 000 € dédiés à la protection foncière / acquisitions foncières avec le commentaire 
« conserver la maîtrise urbaine de la ville », nous sommes tentés de vous demander laquelle ? 
L’exemple du projet immobilier au 9 rue des Marais (permis de construire du 2/04/2021) n’atteste 
pas du tout de cette volonté exemplaire de maîtrise urbaine ou alors nous n’en n’avons pas la 
même définition. À quand la refonte, tant attendue et que nous appelons de nos vœux, du PLU 
(plan local d’urbanisme) qui, en l’état trop permissif, ne protège pas la ville de la voracité de 
promoteurs/profiteurs ? 

La question de la Sapinière, actuellement classée en réserve foncière, reste posée. Quelles sont 
vos vues sur ce dossier ? 
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De même que l’on peut regretter l’absence d’ambition concernant le handicap et l’accessibilité, 
vous n’y consacrez que 96 000 € alors que la ville accuse un retard considérable de mise aux 
normes PMR en matière d’aménagements, d’équipements publics et de voirie. 

- La culture : c’est manifestement l’un des aspects positifs de ce budget avec le projet de Micro-
Folie qui va à la fois amener la culture au plus grand nombre tout en luttant contre la fracture 
numérique, un projet que nous avions nous-mêmes porté pendant la campagne électorale…  

- Cadre de vie : Embellissement/ fleurissement, oui bien sûr que le côté paysager de la ville est 
apprécié des saint-briciens à condition, toutefois, de ne pas laisser construire n’importe quoi 
n’importe où. Je vous renvoie au n° 9 de la rue des Marais mais aussi en bien des endroits, ici et là, 
où l’on peut y observer des maisons qui ne cadrent plus avec le style parisien et l’architecture des 
quartiers historiques, des constructions qui absorbent les espaces végétalisés (extensions, 
terrasses, vérandas, piscines…), le patrimoine végétal, ce sont aussi les jardins et les espaces 
boisés des propriétés privées, tout cela doit être réglementé dans le PLU. 

- Transition énergétique : rattrapage, oui c’est indispensable, la crise énergétique, liée notamment 
à la guerre en Ukraine, doit nécessairement nous obliger à prendre toutes les mesures en ce sens, 
l’exemple de la déperdition de chaleur au gymnase qui chauffe l’extérieur (Lionel Terray, je crois 
comprendre) est ahurissant. 

- Jeunesse : nous sommes naturellement en attente du travail de restitution du diagnostic et du 
regard objectif que les jeunes portent en matière de politique jeunesse et des besoins. 

- Santé : La maison médicale, un projet essentiel pour Saint-Brice pour palier, d’une part, les 
carences en médecins et spécialistes, en somme, pour assurer une meilleure prise en charge de la 
santé. Un projet pour lequel nous souhaitons être associés. Il faudra sans doute s’inspirer de ce 
qui a été fait ailleurs et qui fonctionne bien : Argenteuil, avec l’ouverture d’une maison médicale 
en 2018 à proximité de l’hôpital, a permis de désengorger les urgences tout en apportant une 
offre de soin supplémentaire. Mais aussi, l’ouverture de celle de Cormeilles en Parisis, en 2021, est 
une réussite, réunissant plus de 20 cabinets de médecins généralistes et proposant plusieurs 
spécialités. 

- Santé : des animations et ateliers (mémoire, sophrologie, numérique…) très appréciés des saint-
briciens, nous avons de bons retours. Quid de la maison du bien vieillir ? 

- Sécurité : là aussi, des actions correctives ont été apportées en renforçant l’équipe de la police 
municipale par le recrutement de 4 agents, les radars pédagogiques et la vidéo surveillance. On 
peut, cependant, regretter que la ville n’ait pas su négocier le financement intégral de ces 
équipements par l’intercommunalité.  

- Communauté d’agglomération Plaine Vallée (CAPV) : les années passent ; les majorités 
municipales se succèdent ; l’intercommunalité ne profite qu’aux autres communes qui la 
composent, en remontant dans le temps jusqu’à la CCOPF, Saint-Brice n’a jamais su tirer profit de 
la manne financière de l’EPCI de rattachement. Or, nous avons 5 élus qui siègent à la CAPV. Il ne 
suffit pas de siéger pour siéger, il faut porter des projets, des dossiers ambitieux et exiger des 
financements. Notre collègue, Madame Rascao, a listé les financements accordés aux communes 
de l’intercommunalité, c’est quasiment tout pour les autres et rien pour Saint-Brice. D’où notre 
question : que font nos élus à la CAPV ? Que font-ils pour défendre les intérêts de la ville ? 

Enfin, malgré les quelques avancées en matière culturelle, de sécurité et en direction de nos 
seniors… nous ne pouvons pas être en accord avec ce projet de budget. Un projet de BP qui 
perpétuant mécaniquement la constitution d’une année sur l’autre d’une « cagnotte » par les 
excédents chaque fin d’exercice budgétaire, qui ne témoigne pas dans les faits d’une réelle 
ambition en matière de politique d’aménagement, d’équipements et d’urbanisme sinon à 
(thésauriser) à amasser des fonds publics sans contrepartie pour les saint-briciens. Nous nous 
abstiendrons. 
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ANNEXE 5 

 

CONSEIL MUNICIPAL DU 05/04/2022 

M. Jean-Pierre YALCIN (Groupe : Tous Unis pour une Nouvelle Energie à Saint-Brice) 

Délibération 2022-014 : « Budget Primitif 2022 de la commune » 

Monsieur le maire,  

Mesdames, Messieurs les élus,  

Merci pour cet exposé très clair. Le budget présenté est, globalement, plus raisonnable par rapport 
aux chiffres pré annoncés lors du débat d’orientation budgétaire : nous avons une section de 
fonctionnement avec des charges contenues et une hausse des dépenses RH plus mesurée.  

Restons quelques secondes sur les dépenses liées au RH. Elles sont certes limitées mais nous 
constatons qu’il y a une nouvelle augmentation : nous passons de 9 650 000 euros à 9 877 000 euros. 

Vous avez la volonté de restructurer et d’embaucher plus de cadres et du « personnel à forte valeur 
ajoutée », selon votre expression de l’an passé. C’est votre politique et je crois savoir que vous 
assumez totalement ce choix, choix qui a un impact important sur le budget. Donc acte, c’est 
simplement une petite alerte. 

En parlant du personnel, monsieur le maire, pouvez-vous svp nous expliquer l’importante 
augmentation du NBI (Nouvelle Bonification Indiciaire) – ligne 64112 – page 15 - ? Nous étions, dans 
le budget précédent, à 38 000 euros ; votre majorité propose de passer à 202 000 euros, soit une 
augmentation significative de 164 000 euros, soit une augmentation de 431 %. 

Sur le reste, les chiffres présentés montrent que les charges sont contenues dans des temps où il y 
a une inflation importante et des prix qui augmentent partout. Nous espérons que les économies 
sont au bon endroit et qu’il n’y a pas de coupes dures qui financent des hausses fortement 
discutables. Par exemple, nous espérons que la forte baisse des dépenses de vêtements de travail 
(- 17 000 euros) ne viendra pas combler l’augmentation de 20 000 euros pour des études ou encore 
l’augmentation de plus de 30 000 euros pour les publications. 

Nous aurions également une seconde question (ou plutôt nous aimerions avoir une explication) sur 
le compte 67 (dit compte charges exceptionnelles) : nous constatons une très forte hausse. Nous 
passons de 55 500 euros à 133 870 euros, soit une hausse d’un peu moins de 80 000 euros. 

En lisant ce budget nous pouvons nous dire, à première vue, que c’est un budget de fonctionnement 
maîtrisé avec une alerte sur les RH. Notons que le budget que nous nous apprêtons à voter est en 
réalité caduc concernant la section charge du personnel, puisqu’il ne tient pas compte du dégel du 
point d’indice et son augmentation avant cet été promis par l’actuel Président de la République, le 
15 mars dernier, à quelques semaines d’un petit scrutin. 

Sur les projets maintenant : globalement vous mettez l’accent sur la rénovation du bâti et 
notamment sur le scolaire ; vous consacrez les crédits pour les micros-folies et la maison médicale. 
Nous espérons que ces annonces ne resteront pas sans actions comme nous avons pu le constater 
sur certains projets de l’année.  

Monsieur le Maire, faites réellement avancer notre ville. Vous avez pris pour habitude de 
communiquer avec enthousiasme sur les réseaux sociaux, notamment sur des subventions de la 
région.  

Comme par exemple pour un pigeonnier contraceptif : mais où est-il ?  
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Vous avez communiqué sur des poubelles ludiques près des écoles : où sont-elles ?  

Vous avez communiqué sur parking vélo à la gare : où est-il ?  

Comprenez nos craintes monsieur le maire.  

Vous n’arrivez pas à faire avancer les petits projets. Comment allez-vous faire pour faire sortir de 
terre le tiers-lieu, la maison médicale ?  

Comment allez-vous faire pour redonner de la vie au centre-ville ?  

D’ailleurs, le tiers lieu, sauf erreur de ma part, n’est pas évoqué ? Peut-on connaître les crédits 
affectés à ce projet ? Va-t-il se passer quelque chose cette année ?  

Par ailleurs, je ne peux pas passer sous silence la Jeunesse qui écope de 66 000 € de budget avec 
comme point central de la politique : un diagnostic.  

Et à l’inverse, la Sécurité se voit attribuer une importante enveloppe : c’est bien, très bien même. 
Mais, malheureusement, ce budget est alloué pour un déménagement, alors qu’aucun budget n’est 
alloué à l’hygiène et la salubrité publique. 

Faire et défaire c’est toujours travailler … 

Enfin, et le plus important pour la fin, preuve peut-être du manque de vision, nous avons sur le 
budget un investissement surprenant que nous n’avons aucunement abordé lors du DOB ou même 
à un autre moment : ce sont les crédits alloués pour les terrains nus. Nous passons de 4 500 euros 
à 2 682 303 euros. La plus forte hausse d’investissement qui n’a jamais été évoquée auparavant…. 
Pourquoi cet investissement ; pour quels projets ; pour quand ? Enfin, une politique 
d’aménagement à annoncer ? Pouvez-vous nous en parler, svp ?  

Monsieur le maire, nous sommes une minorité qui souhaite travailler pour l’intérêt général de notre 
commune. Nous serons à vos côtés pour faire avancer notre ville. Pour preuve, nous reconnaissons 
que votre budget est, à ce jour, maîtrisé et nous comprenons l’emploi d’un emprunt pour vous 
permettre d’agir. Nous ne voulons pas être une opposition stérile, nous ne l’avons jamais été. Mais 
nous vous donnerons toujours notre avis et notre vison sur les projets. 

Nous disons lorsque c’est bien et nous votons en conséquence ; mais nous disons aussi lorsque c’est 
moins bien.   

Sortons, svp, de la communication sur les réseaux sociaux et des mises en scène.  

Monsieur le maire, soyez ambitieux, non par pour vous et votre carrière politique, mais pour notre 
commune. 

Pouvez-vous, donc, monsieur le maire, nous en dire un peu plus sur les projets d’avenir ; sur le PPI ; 
sur votre vision sur les questions de santé ; sur la sécurité ; votre vision sur le bien vieillir et sur notre 
enfance ; votre ambition pour notre jeunesse ; votre volonté sur les questions environnementales ? 

En réalité, monsieur le maire, nous aurions aimé retrouver le candidat ambitieux pour sa commune 
qui présentait sa vision et son ambition pour la ville. 




